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4.2.1 Centre de la commune d’ABELCOURT et nord de la commune de VILLERS LES
            LUXEUIL au 1/2000
4.2.2 Centre de la commune d’ADELANS ET LE VAL DE BITHAINE au 1/2000
4.2.3 Centre de la commune d’AILLONCOURT au 1/2000
4.2.4 Centre de la commune d’AUTREY-LES-CERRE au 1/2000
4.2.5 Centre de la commune de BETONCOURT LES BROTTE au 1/2000
4.2.6 Centre de la commune de BOREY au 1/2000
4.2.7 Centre de la commune de BOUHANS-LES-LURE au 1/2000
4.2.8 Centre de la commune de CALMOUTIER au 1/2000
4.2.9 Centre de la commune de CERRE-LES-NOROY au 1/2000
4.2.10 Centre de la commune de CHATENEY au 1/2000
4.2.11 Centre de la commune de CHATENOIS au 1/2000         
4.2.12.1 Nord de la commune de CITERS au 1/2000
4.2.12.2 Sud de la commune de CITERS au 1/2000
4.2.13 Centre de la commune de COLOMBE-LES-VESOUL au 1/2000
4.2.14 Centre de la commune de COLOMBOTTE au 1/2000
4.2.15 Centre de la commune de CREVENEY au 1/2000
4.2.16 Centre de la commune de DAMBENOIT LES COLOMBE au 1/2000
4.2.17 Centre de la commune de DAMPVALLEY-LES-COLOMBE au 1/2000
4.2.18 Centre de la commune d’EHUNS au 1/2000
4.2.19.1 Nord de la commune d’FRANCHEVELLE au 1/2000
4.2.19.2 Sud de la commune de FRANCHEVELLE au 1/2000
4.2.20 Centre de la commune de GENEVREY au 1/2000
4.2.21 Centre de la commune de LA CREUSE au 1/2000
4.2.22 Centre de la commune de LA VILLEDIEU EN FONTENETTE au 1/2000
4.2.23 Centre de la commune de LANTENOT au 1/2000
4.2.24 Centre de la commune de LIEVANS au 1/2000
4.2.25 Centre de la commune de LINEXERT au 1/2000
4.2.26 Centre de la commune de MAILLERONCOURT CHARETTE au 1/5000
4.2.27 Centre de la commune de MEURCOURT au 1/2000


